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Consignes relatives au nettoyage et à la désinfection des véhicules destinés au chargement des plants de pommes de terre en vrac aux Pays-Bas

I. Application

1. Les présentes consignes s'appliquent aux moyens de transport destinés au chargement de plants de pommes de terre en vrac aux Pays-Bas.

II. Lieu

1. Le nettoyage et la désinfection de la benne s'effectuent aux endroits de nettoyage et de désinfection équipés à cet effet. Ces endroits sont indiqués sur le site internet de la NAO (www.nao.nl). 

III. Consignes relatives au nettoyage de la benne

1. Le nettoyage s'effectue systématiquement dans un ordre logique, à savoir du haut vers le bas et de l'intérieur vers l'extérieur. 

2. Le nettoyage doit s’effectuer de manière adéquate. Il convient d'y consacrer le temps nécessaire.

3. Un nettoyage adéquat implique les différentes manipulations suivantes : 

1. Éliminer les gros morceaux de saleté tels que la terre et les résidus de pommes de terre à l'aide d'un balai ;

2. Supprimer les poussières et la graisse plus fines qui s’attachent aux parois, de préférence par l'application d'un détergent sur toutes les surfaces en question ; 

3. Évacuer les particules de saleté et de graisse détachées, ainsi que le détergent en rinçant toutes les surfaces, de préférence avec une eau à 70 °C au moins. 

IV. Consignes relatives à la désinfection de la benne

1. Une fois le nettoyage réalisé, désinfecter de manière adéquate et de sorte que tous les résidus de saleté et de graisse aient disparu. 

2. Évacuer au maximum l'eau encore présente avant l'application du désinfectant. 

3. Désinfecter au moyen des produits désinfectants (annexe 1) autorisés à cet effet par la "Bestrijdingsmiddelenwet" de 1962. 

4. Tout désinfectant utilisé est appliqué conformément aux consignes d'utilisation.

5. La protection personnelle des personnes chargées de la désinfection doit être rigoureusement respectée. 

6. La désinfection se fait à chaque fois dans un ordre logique, à savoir du haut vers le bas et de l'intérieur vers l'extérieur. 

7. La solution désinfectante doit être appliquée sur les surfaces souillées à faible pression et à grosses gouttes, de manière à humidifier toutes les surfaces de la benne.

8. Après un laps de temps nécessaire au produit pour agir, et pour autant que le mode d'emploi de ce produit le prescrive pour la sécurité humaine ou animale, les surfaces doivent être rincées au jet d'eau afin qu'il ne reste plus la moindre trace de désinfectant (sur les parois de la benne) qui serait susceptible d'entrer en contact avec les plants de pomme de terre.

V. Plombage

1. Une fois la/les benne(s) nettoyée(s) et désinfectée(s), elle(s) est/sont fermée(s) au moyen d'un/de tie-rip(s) numéroté(s) par un représentant du point de nettoyage.

2. Le plombage s'effectue au niveau de l'ouverture, là où les pommes de terre sont déchargées.

3. Lors du déchargement, le destinataire rompt le(s) tie-rip(s) et le(s) conserve.

VI. Enregistrement

1. La NAO distribue les tie-rips numérotés aux points de nettoyage et de désinfection affiliés et tient un registre à jour pour cela.

2. Le(s) numéro(s) du/des tie-rip(s) est/sont mentionné(s) sur la lettre de voiture lors du chargement.
3. Le Service Phytosanitaire néerlandais (PD - Plantenziektenkundige Dienst) sera à même, grâce au registre de la NAO et au(x) numéro(s) de tie-rip(s) indiqué(s) sur les lettres de voiture, de vérifier où, quand et par qui le véhicule de transport a été nettoyé et désinfecté. 

VII. Entrée en vigueur

1. Le protocole entre en vigueur au début de la saison 2002/2003.
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